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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
| 107 boulevard du Grand Cerf - CS70432 – 86011 Poitiers Cedex | contact@epfna.fr - 05 49 62 67 52 - epfna.fr  
Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

B–AHE/MDSN– 29/11/2024 – point I.01 
Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
Séance du vendredi 29 novembre 2024 

Rapport du directeur général 
 

 
Avenant n°5 de prorogation à la convention opérationnelle n°16-19-096 d'action foncière pour la 

requalification d'un entrepôt en vue d'une opération mixte entre la commune de Roullet Saint 
Estephe, la Communauté d'agglomération Grand Angoulême et l’EPFNA 

 
  
Contexte : La commune de Roullet-Saint-Estèphe, la communauté d’agglomération du Grand Angoulême et 
l’EPFNA ont signé le 20 mai 2019 une convention opérationnelle (n°16-19-096) visant la maîtrise foncière d’un 
ensemble foncier en vue de sa reconversion pour le développement d’une opération mixte à vocation commerciale 
et de logements et modifiée par quatre avenants successifs.  

Cette convention sera échue le 10 mars 2025 et a permis à l’EPFNA de procéder à l’acquisition de quatre parcelles 
d’une surface globale de 2 792 m² pour 483 000 € HT. Il s’agit des parcelles cadastrées section E n° 645, 760, 864 et 
912, sises rue nationale sur la Commune de Roullet-Saint-Estèphe, qui ont nécessité de lourds travaux de démolition 
et de dépollution. L’engagement financier était de 908 036,81 € au 13 décembre 2024. 

Projet : Dans le cadre d’une consultation d’opérateurs, le Groupe AMETIS a été retenu pour la requalification de ce 
tènement foncier. Le projet, convenu, comprend 38 logements locatifs sociaux, 6 commerces et 1 maison médicale. 
Il s’agit d’un projet structurant a vocation à redynamiser le centre-bourg avec l’arrivée de nouveaux habitants et 
l’installation de nouveaux commerces et services de proximité. Il permet également la résorption d’une friche 
complexe en cœur de bourg. L’opérateur immobilier a proposé d’acquérir une partie du périmètre de projet pour 
477 463 € HT. Une promesse de vente est en cours de rédaction. L’autre partie du périmètre sera mise sur le marché 
privé pour proposer, au public, l’acquisition d’une maison de bourg à réhabiliter.  

Afin de réaliser ce projet d’ensemble, la commune de Roullet-Saint-Estèphe a été désignée lauréate du « Fonds 
Friche ». L’Etat a accordé une subvention de 299 000 € visant à absorber une partie du déficit de l’opération. Au 13 
décembre 2024, le reste à charge pour la Commune est estimé à environ 135 000 € HT après cession du foncier au 
Groupe AMETIS et perception du fonds friche. Néanmoins, des travaux supplémentaires seront certainement à 
programmer prochainement pour la mise en sécurité de la maison à vendre sur le marché privé et il existe un risque 
que la maison ne se vend pas et que la Commune la rachète au titre de sa garantie de rachat.  Par ailleurs, depuis 
2022, la Commune rembourse de manière anticipée du reste à charge prévisionnel de cette opération.   

Le présent avenant vise à : Intégrer la mise à jour du cadre d’intervention de l’EPFNA et proroger la convention 
opérationnelle jusqu’au 30 juin 2026 afin de pouvoir signer tant la promesse de vente avec le Groupe AMETIS, que 
l’acte authentique mais également vendre la maison d’habitation comprise dans le périmètre de projet. 

Durée : 31/12/2026 

Montant : 1 000 000 € 

Garantie de rachat : VILLE DE ROULLET-SAINT-ESTEPHE (16287) 

Les comptes des collectivités :  
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Situation: Roullet-Saint-Estèphe est une commune résidentielle de Charente, au bord de la N10 entre Angoulême 
(11 km) et Bordeaux. Elle compte 4 312 habitants en 2021 (+ 1,43 % d’habitants par rapport à 2015) et un marché 
de l’emploi en croissance, notamment avec l’ouverture de nouvelles bases de logistiques.

Marché:

Avenant 5 de prorogation – recyclage de friches urbaines –
Roullet-Saint-Estephe

16

Identification des biens :
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• Enjeux et Programme

- résorber une friche urbaine polluée : offre en logement
locatifs sociaux et polarité commerciale.

Le groupe AMETIS a été retenu pour la production d'une
opération comprenant une trentaine de logements ainsi que
500 m² de surface commerciale.

Après optimisation, le projet comprend désormais 38
logements locatifs sociaux pour 3065 m² SdP, 6 commerces et
1 maison médicale pour 749 m² SdP. L’opérateur immobilier a
proposé d’acquérir une partie du périmètre de projet pour 477
463 € HT. Une promesse de vente est en cours de rédaction.

L’autre partie du périmètre sera mise sur le marché privé pour
proposer, au public, l’acquisition d’une maison de bourg à
réhabiliter.

Planning
Janvier à mars 2025 : 

- travaux de toiture en urgence sur la maison à réhabiliter ;

- mise en vente de la maison à réhabiliter ;

- signature d’une promesse de vente avec AMETIS ;
Juillet à décembre 2025 : vente de la maison à réhabiliter à un acheteur privé et des terrains à 

AMETIS ;

Janvier à juin 2026 : vente des fonciers à la Commune si les ventes n’ont pas eu lieu.

16
Avenant 5 de prorogation – recyclage de friches urbaines –

Roullet-Saint-Estephe

Afin de réaliser ce projet d’ensemble, la commune de

Roullet-Saint-Estèphe a été désignée lauréate du

« Fonds Friche ». L’Etat a accordé une subvention de

299 000 € visant à absorber une partie du déficit de

l’opération.

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-02-05-00008 - Etablissement Public Foncier de Nouvelle
Aquitaine Bureau du 28 janvier 2025 délibérations B-2025-001 à B-2025-005 16



Avenant 5 de prorogation – recyclage de friches urbaines –
Roullet-Saint-Estephe

Economie du projet : 

16
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• Pour projets operateurs:

Avenant 5 de prorogation – recyclage de friches urbaines –
Roullet-Saint-Estephe

16
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Avenant n°5 de prorogation à la convention opérationnelle n°16-19-096 d'action foncière pour la 
requalification d'un entrepôt en vue d'une opération mixte entre la commune de Roullet Saint Estephe, la 
Communauté d'agglomération Grand Angoulême et l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine

• Nom des signataires : commune de Roullet Saint Estephe, la Communauté d'agglomération 
Grand Angoulême et l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine

• Projet : requalification d'un entrepôt en vue d'une opération mixte 

• Montant : 1 000 000 €
• Garant du rachat : commune

• date échéance convention après avenant : échéance initiale 10/03/2025, prolongement 
jusqu’au 31/12/2026

16
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Les comptes des collectivités

Insérer / copier le tableau du lien ci-dessus

Avenant 5 – recyclage de friches urbaines – Roullet-Saint-Estephe
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2023-2027 
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AVENANT N°5 DE PROROGATION A LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE N° 16-19-096 
D’ACTION FONCIÈRE POUR LA REQUALIFICATION D’UN ENTREPOT EN VUE D’UNE 

OPERATION MIXTE 

ENTRE 

LA COMMUNE DE ROULLET SAINT ESTEPHE (16) 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION GRAND ANGOULEME (16)  

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
 

 
Entre 
 
La Commune de Roullet-Saint-Estèphe, dont le siège est situé – Mairie – 42 rue Nationale, 16440 Roullet-Saint-
Estèphe - représentée par son maire, Monsieur Gérard ROY, autorisé à l'effet des présentes par une délibération 
du conseil municipal n° +++ en date du +++, 
ci-après dénommée « la Collectivité » ou « la Commune » ; 
 

d'une part, 
 

La communauté d’agglomération du Grand Angoulême, dont le siège est situé – 25 boulevard Besson Bey 
16 023 ANGOULEME CEDEX – représentée par son Président Monsieur Xavier BONNEFONT, dûment habilité 
par décision par délégation d’attributions du conseil communautaire n° +++ en date du +++, 
ci-après dénommée « la CDA » ou « Grand Angoulême » ;    

d’une part,  
 

et  
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est au 107 boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 
par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 
en vertu de la délibération du bureau n° +++ en date du +++, 
 
ci-après dénommé « EPFNA » ; 

d'autre part
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PRÉAMBULE 
 
La commune de Roullet-Saint-Estèphe, la communauté d’agglomération du Grand Angoulême et 
l’EPFNA ont signé le 20 mai 2019 une convention opérationnelle (n°16-19-096) visant la maîtrise 
foncière d’un ensemble foncier en vue de sa reconversion pour le développement d’une opération 
mixte à vocation commerciale et de logements et modifiée par quatre avenants successifs.  
 
Cette convention sera échue le 10 mars 2025 et a permis à l’EPFNA de procéder à l’acquisition de 
quatre parcelles d’une surface globale de 2 792 m² pour 483 000 € HT. Il s’agit des parcelles cadastrées 
section E n° 645, 760, 864 et 912, sises rue nationale sur la Commune de Roullet-Saint-Estèphe, qui 
ont nécessité de lourds travaux de démolition et de dépollution. L’engagement financier était de 908 
036,81 € au 13 décembre 2024. 
 
Dans le cadre d’une consultation d’opérateurs, le Groupe AMETIS a été retenu pour la requalification 
de ce tènement foncier. Le projet, convenu, comprend 38 logements locatifs sociaux, 6 commerces 
et 1 maison médicale. Il s’agit d’un projet structurant a vocation à redynamiser le centre-bourg avec 
l’arrivée de nouveaux habitants et l’installation de nouveaux commerces et services de proximité. Il 
permet également la résorption d’une friche complexe en cœur de bourg. L’opérateur immobilier a 
proposé d’acquérir une partie du périmètre de projet pour 477 463 € HT. Une promesse de vente est 
en cours de rédaction. 
 
L’autre partie du périmètre sera mise sur le marché privé pour proposer, au public, l’acquisition d’une 
maison de bourg à réhabiliter. 
 
Afin de réaliser ce projet d’ensemble, la commune de Roullet-Saint-Estèphe a été désignée lauréate 
du « Fonds Friche ». L’Etat a accordé une subvention de 299 000 € visant à absorber une partie du 
déficit de l’opération. Au 13 décembre 2024, le reste à charge pour la Commune est estimé à environ 
135 000 € HT après cession du foncier au Groupe AMETIS et perception du fonds friche. Néanmoins, 
des travaux supplémentaires seront certainement à programmer prochainement pour la mise en 
sécurité de la maison à vendre sur le marché privé et il existe un risque que la maison ne se vend pas 
et que la Commune la rachète au titre de sa garantie de rachat.  
 
Par ailleurs, depuis 2022, la Commune rembourse de manière anticipée du reste à charge prévisionnel 
de cette opération.  
 
Dès lors, le présent avenant vise à : 

- Intégrer la mise à jour du cadre d’intervention de l’EPFNA ; 
- et proroger la convention opérationnelle jusqu’au 30 juin 2026 afin de pouvoir signer tant la 

promesse de vente avec le Groupe AMETIS, que l’acte authentique mais également vendre la 
maison d’habitation comprise dans le périmètre de projet. 
 

 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : MISE A JOUR DES DOCUMENTS CADRE D’INTERVENTION DE L’EPFNA  
Article 1.1. Mise à jour du PPI de l’EPFNA   
Les dispositions du paragraphe 3 et suivants du Préambule de la convention n° 16-19-096 relatives à la 

présentation de l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine sont modifiées par les dispositions 

ci-dessous :  

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-02-05-00008 - Etablissement Public Foncier de Nouvelle
Aquitaine Bureau du 28 janvier 2025 délibérations B-2025-001 à B-2025-005 22



 

Avenant n°5 à la convention opérationnelle n° 16-19-096 avec la Commune de Roullet-Saint-Estèphe, Grand Angoulême et l’EPFNA 

Paraphes Page 3 sur 4 

  
Les orientations développées à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et 
axes définis dans le PPI 2023-2027 de l’EPFNA.     
    
Ce dernier établit trois grandes priorités d’action :      

• l’aménagement durable des territoires ;      
• la mobilisation du foncier pour l’habitat et en particulier pour le logement social ;     
• la prévention des risques naturels et technologiques.      

    
L’atteinte de ces objectifs passe par des interventions sur quatre axes :      

1. l’habitat,    
2. le développement des activités et des services,    
3. la protection des espaces naturels et agricoles,     
4. la protection contre les risques naturels et technologiques.     

    
Plus précisément, les interventions de l’EPFNA œuvrent à la revitalisation des territoires par le 
maintien et l’implantation de l’habitat et de commerces et services dans les territoires à enjeux 
structurant tels que les centres-villes et centres-bourgs. La protection des espaces naturels et agricoles 
passera nécessairement par une attention particulière à la localisation des interventions et une priorité 
donnée aux projets réalisés en densification.     
    
La présente convention s’inscrit dans les axes « 1. habitat » et « 2. développement des activités et des 
services ».    
    
Les parties conviennent que la présente convention cadre a été rédigée selon les règles du Programme 
Pluriannuel d’Intervention PPI 2023-2027 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA le 24 
novembre 2022 et par les règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de 
signature de la convention d’action foncière.    
    
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la 
présente convention (annexe 1).       
    
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la 
convention, les modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de 
prix, expropriation, la gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, 
l’évolution de la convention, ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir 
pris connaissance et en accepter toutes les conditions sans réserve.  
  
Les autres dispositions de cet article sont inchangées.   
   
Article 1.2. Mise à jour du Règlement d’Intervention de l’EPFNA   
L’EPFNA s’est doté en 2021 d’un nouveau Règlement d’Intervention par délibération. Le présent 
Règlement d’Intervention déposé en Annexe 1 aux présentes annule et remplace le précédent.   
 
ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est portée au 31 décembre 2026.  
 
En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la 
collectivité vaut cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est 
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résolue et l’EPFNA redevient propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en 
vigueur. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou 
sans rachat de foncier) par la Commune de Courçon d’Aunis pourra être sollicité postérieurement à la 
date de fin de portage, l’EPFNA pouvant percevoir ou régler des dépenses jusqu’à un an après la 
dernière acquisition (études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 
 
Les autres dispositions de la convention opérationnelle n°16-19-096 demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Poitiers, le ……………………………… en 4 exemplaires originaux 
 
      
La commune de Roullet-

Saint-Estèphe 
représentée par son maire 

 

La communauté d’agglomération 
Grand Angoulême 

représentée par son Président, 

L’établissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son directeur général  

Gérard Roy  Xavier BONNEFONT Sylvain BRILLET 
 

 
  
 
 
 
 
Avis préalable du contrôleur général économique et financier, Pierre BRUNHES n° +++ en date du +++. 
 
 
Annexe n°1 : convention opérationnelle n° 16-19-096 et règlement d’intervention 
Annexe n°2 : avenant n°1 à la convention opérationnelle n°16-19-096 
Annexe n°3 : avenant n°2 à la convention opérationnelle n°16-19-096 
Annexe n°4 : avenant n°3 à la convention opérationnelle n°16-19-096 
Annexe n°5 : avenant n°4 à la convention opérationnelle n°16-19-096 
Annexe n°6 : règlement d’intervention de l’EPFNA 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
| 107 boulevard du Grand Cerf - CS70432 – 86011 Poitiers Cedex | contact@epfna.fr - 05 49 62 67 52 - epfna.fr  
Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

B–AHE/VLA– 29/11/2024 – point I.02 
 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
BUREAU 

Séance du vendredi 29 novembre 2024 

Rapport du directeur général 
 
 

Avenant n°1 de mise en œuvre d'un différé de paiement à la convention opérationnelle n°17-20-047 
d’action foncière pour la densification et la restructuration du centre-bourg d’Andilly-les-marais entre 

la commune d’Andilly-les-marais, et l’EPFNA 
 

  
Contexte : La Commune d’Andilly-les-Marais et l’EPFNA ont signé le 8 juillet 2020 une convention opérationnelle 
n° 17-20-047 pour la densification et la restructuration du centre-bourg. Dans le cadre de cette convention, l’EPFNA 
s’est porté acquéreur le 7 juillet 2021 d’une vaste dent creuse située rue du Cimetière d’une surface de 4 559 m², 
cadastrée AA 62, 63 et 185.  

Projet : Le projet de la Commune consiste à densifier ce terrain et à mettre en valeur le parvis de l’église. Un projet 
de logement est attendu sur ce site pouvant comprendre également des équipements publics. La Commune et 
l’EPFNA s’engageront dans la recherche d’un opérateur pour la réalisation de cette opération. De plus, l’EPFNA s’est 
porté acquéreur le 13 septembre 2022 du bien sis place de l’Eglise, anciennement cadastré AA 86 et 186. Le projet 
de la Commune consistait à diviser le foncier en trois lots pour en faire du parking et des cellules commerciales. 
Une première cession de deux lots (constitués des parcelles AA 186, 287 et 288) a eu lieu le 26 juillet 2023 pour  
126 000 € HT au profit de la Commune. 

Concernant la partie bâtie (parcelle AA 288), la Commune a pour projet de réhabiliter l’immeuble afin d’y implanter 
une activité commerciale ou de service. Au 14/10/2024, le prix de revient sur cette opération était de  
109 703,90 € HT comprenant une TVA sur marge d’un montant de 2 123,39 €, soit 111 827,29 € TTC. La Commune 
a délibéré le 30 octobre 2024 sur le rachat du foncier auprès de l’EPFNA pour un montant de 111 827,29 € TTC. 
Cette cession interviendra au 2ème trimestre de l’année 2025. 

Durée : 13/09/2027 

Montant : 700 000 € 

Garantie de rachat : VILLE D'ANDILLY (17008) 

Les comptes des collectivités :  
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Situation: Andilly-les-Marais (2 312 hab.). CC Aunis-
Atlantique. Proximité de La Rochelle (15km)

Localisation: Opération « place de l’Eglise », 
centre-bourg d’Andilly

Identification du bien: Propriété bâtie (anciennement
maison d’habitation et dépendance) cadastrée AA 288.

Marché: Prix moyen : 2 000 €/m² (Maison : 2 500
€/m². Appartement : 2 190 €/m²)
Marché essentiellement maison individuelle.
Tension foncière -> proximité de La Rochelle

Avenant n°1 convention Andilly-les-Marais
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• Fonciers acquis à l’amiable

• Missions confiées à l’EPFNA : Portage le temps de la
cession du foncier

• Planning :

-2025 : cession du foncier à la Commune avec différé
de paiement sur 2 exercices

• Enjeux : Foncier porté depuis le 13/09/2022

• Programme : L’EPFNA s’est porté acquéreur du bien sis place de l’Eglise,
anciennement cadastré AA 86 et 186. Le projet de la Commune consistait à
diviser le foncier en 3 lots pour en faire du parking et des cellules
commerciales. Une première cession de deux lots (constitués des parcelles AA
186, 287 et 288) a eu lieu le 26 juillet 2023 pour 126 000 € HT au profit de la
Commune.

Concernant la partie bâtie (parcelle AA 288), la Commune a pour projet de
réhabiliter l’immeuble afin d’y implanter une activité commerciale ou de
service.

• Adéquation aux attendus epf : Axe PPI : Centre-bourg

• Orientations/prescription attendues : Cession de la partie bâtie à la
Commune (2025) avec différé de paiement

Outils:

Planning, taches et missions confiées à l’EPFNA 
(travaux, etc..)

Avenant n°1 convention Andilly-les-Marais – Rachat de la collectivité
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Avenant n°1 convention Andilly-les-Marais

Bilan du portage

Bilan prévisionnel - Andilly - Opération Place de l'Eglise (au 14/10/2024)
Dépenses en HT Recettes en HT

Coûts d'acquisitions 225 000,00 €Cession Commune (2023) 126 000,00 €
Frais de maîtrise foncière (notaire) 2 909,88 €Cession Commune solde (2025) 109 703,90 €
Etudes 1 375,00 €
Travaux de sécurisation et entretien 2 614,69 €
Impôts fonciers (prévisonnel compris) 3 476,50 €
Assurance 310,91 €
Autres frais maîtrise foncière 16,92 €

Total des dépenses 235 703,90 € Total des recettes 235 703,90 €
Solde créditeur Solde débiteur 0,00 €
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Avenant n°1 à la convention opérationnelle n°17-20-047 Andilly-les-
Marais / EPFNA

• Avenant n° 1 de mise en œuvre d’un différé de paiement à la convention opérationnelle n°17-20-047. 

• Convention signée le 08/07/2020

• Échéance convention : 13/09/2027

• Signataires : Commune Andilly-les-Marais / EPFNA

• Objet: Opération « place de l’Eglise ». Cession du foncier à la Commune au 2ème trimestre 2025

• Montant engagement financier convention : 700 000 €
• Garantie financière : Commune

• Mise en œuvre paiement différé :
-2025 : signature de l’acte authentique de vente au 2ème trimestre 2025 : paiement comptant de 55 914,00 € 
TTC au jour de la signature de l’acte ;

- 2026 : paiement du solde du prix de vente de 55 913,29 € TTC avant le 30 juin 2026.
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Comptes Commune Andilly (2022) :

Avenant n°1 convention Andilly-les-Marais
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Avenant n° 1 convention n°17-20-047 – Andilly-les-Marais / EPFNA 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2023-2027 
 

                             

 

  
 

 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE N°17-20-047 
 

D’ACTION FONCIERE POUR LA DENSIFICATION ET LA RESTRUCTURATION DU CENTRE-
BOURG D’ANDILLY-LES-MARAIS 

 
ENTRE 

 
LA COMMUNE D’ANDILLY-LES-MARAIS (17), 

 
ET L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
 
Entre 
 
La Commune d’Andilly-les-Marais, dont le siège est situé 30 rue de la Paix – 17230 ANDILLY-LES-MARAIS, 
représentée par son Maire, Monsieur Sylvain FAGOT, dûment habilité par une délibération du Conseil 
municipal en date du …………………………………… 
Ci-après dénommée « la Commune » ou « la Collectivité » 
 

 
d'une part, 

 
 
L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel 
et commercial, dont le siège est situé – 107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 Poitiers Cedex, 
représenté par son Directeur général, Monsieur Sylvain BRILLET, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 

2019, renouvelé par arrêté ministériel du 28 mars 2024 et agissant en vertu de la délibération du Bureau n°B-
2025- ……………… du 28 janvier 2025. 
 
Ci-après dénommé « l’EPFNA » 

d'autre part
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Avenant n° 1 convention n°17-20-047 – Andilly-les-Marais / EPFNA 

 

PRÉAMBULE 
 
La Commune d’Andilly-les-Marais et l’EPFNA ont signé le 8 juillet 2020 une convention opérationnelle 
n° 17-20-047 pour la densification et la restructuration du centre-bourg (annexe 1). 
 
Dans le cadre de cette convention, l’EPFNA s’est porté acquéreur le 7 juillet 2021 d’une vaste dent 
creuse située rue du Cimetière d’une surface de 4 559 m², cadastrée AA 62, 63 et 185. Le projet de la 
Commune consiste à densifier ce terrain et à mettre en valeur le parvis de l’église. Un projet de 
logement est attendu sur ce site pouvant comprendre également des équipements publics. La 
Commune et l’EPFNA s’engageront dans la recherche d’un opérateur pour la réalisation de cette 
opération. 
 
De plus, l’EPFNA s’est porté acquéreur le 13 septembre 2022 du bien sis place de l’Eglise, 
anciennement cadastré AA 86 et 186. Le projet de la Commune consistait à diviser le foncier en trois 
lots pour en faire du parking et des cellules commerciales. Une première cession de deux lots 
(constitués des parcelles AA 186, 287 et 288) a eu lieu le 26 juillet 2023 pour 126 000 € HT au profit de 
la Commune. 
Concernant la partie bâtie (parcelle AA 288), la Commune a pour projet de réhabiliter l’immeuble afin 
d’y implanter une activité commerciale ou de service. 
 
Au 14/10/2024, le prix de revient sur cette opération était de 109 703,90 € HT comprenant une TVA 
sur marge d’un montant de 2 123,39 €, soit 111 827,29 € TTC. 
 
La Commune a délibéré le 30 octobre 2024 sur le rachat du foncier auprès de l’EPFNA pour un montant 
de 111 827,29 € TTC. Cette cession interviendra au 2ème trimestre de l’année 2025. 
 
La Commune a souhaité pouvoir différer le paiement de ce rachat compte tenu du montant représenté 
par celui-ci. 
 
Le présent avenant a ainsi pour objet de modifier la présentation de l’EPFNA suite à l’approbation de 
son nouveau Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) pour la période 2023-2027 et de mettre en 
place le paiement différé.  
 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 – Mise à jour du Programme pluriannuel d’intervention (PPI)   
  
Cet article vise à modifier la présentation de l’EPFNA dans le préambule de la convention suite à 

l’approbation de son Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) pour la période 2023-2027.  
  
Les orientations développées à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et 

axes définis dans le PPI 2023-2027 de l’EPFNA.  
Ce dernier établit trois grandes priorités d’action :   

• l’aménagement durable des territoires ;   
• la mobilisation du foncier pour l’habitat et en particulier pour le logement social ;  
• la prévention des risques naturels et technologiques.   

L’atteinte de ces objectifs passe par des interventions sur quatre axes :   
• L’habitat ;  
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Avenant n° 1 convention n°17-20-047 – Andilly-les-Marais / EPFNA 

• Le développement des activités et des services ;  
• La protection des espaces naturels et agricoles ;  
• La protection contre les risques naturels et technologiques.  

Les centre-bourgs et leur revitalisation sont un fil conducteur pour l’EPFNA qui se retrouve dans 
l’ensemble de ses axes d’intervention.  
Par ailleurs, la protection des espaces naturels et agricoles passera nécessairement par une attention 
particulière à la localisation des interventions et une priorité donnée aux projets réalisés en 

densification.  
La présente convention s’inscrit dans l’axe « aménagement durable des territoires ».   
Les parties conviennent que la présente convention a été rédigée selon les règles du PPI 2023-2027 
voté par le conseil d’administration de l’EPFNA le 24 novembre 2022 et par les règles du Règlement 
d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la convention d’action foncière.    
    
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la 
présente convention. 
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la 
convention, les modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de 
prix, expropriation, la gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, 
l’évolution de la convention, ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir 
pris connaissance et en accepter toutes les conditions sans réserve.   
 

 
ARTICLE 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES – PAIEMENT DIFFERE 
 
Dans le cadre du rachat de la parcelle cadastrée AA n°288 sise place de l’Eglise, maîtrisée par l’EPFNA 
et objet de la convention opérationnelle, par la Commune d’Andilly-les-Marais, il est convenu de 
mettre en place un paiement différé. 
 

Il est ainsi nécessaire d’intégrer un article relatif aux dispositions financières pour la mise en place 
du paiement différé. 

 

2.1 Disposition et contexte 

 
A titre liminaire, il est rappelé que la collectivité est tenue, avant le terme de la durée conventionnelle 
de portage, de solder l’engagement de l’EPFNA et donc de racheter les biens acquis par celui-ci, au prix 
d’acquisition augmenté des frais subis lors du portage, avec TVA selon le régime et la réglementation 
en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 
 
Dans le cadre de la convention opérationnelle n°17-20-047, l’EPFNA est propriétaire de la parcelle 
cadastrée AA n°288 sise place de l’Eglise à Andilly-les-Marais. 
 
Il est convenu entre les parties de prévoir le paiement différé par annuités, par la Commune d’Andilly-
les-Marais, suivant le principe du différé de paiement. Ce différé de paiement engage la Commune 
d’Andilly-les-Marais à payer en plusieurs fois dès que l’acte de vente des fonciers portés par l’EPFNA 
sera signé par la collectivité. 
 
2.2 Calcul du prix de cession 

 
Au 14/10/2024, le prix de revient de cette opération s’élève à 109 703,90 € HT comprenant une TVA 
sur marge d’un montant de 2 123,39 €, soit 111 827,29 € TTC. 
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La Commune a délibéré le 30 octobre 2024 sur le rachat du foncier auprès de l’EPFNA pour un montant 
de 111 827,29 € TTC. Cette cession doit intervenir au 2ème trimestre 2025. 
 
2.3 Différé de paiement 

 
Le différé de paiement interviendra selon l’échéancier suivant sous réserve de la signature de l’acte 
authentique de vente à juste date : 
 
 -2025 : signature de l’acte authentique de vente au 2ème trimestre 2025 : paiement comptant de 
55 914,00 € TTC au jour de la signature de l’acte ; 
- 2026 : paiement du solde du prix de vente de 55 913,29 € TTC avant le 30 juin 2026. 
 
Le présent différé de paiement engage la Commune d’Andilly-les-Marais à verser chaque année à 
l’EPFNA les montants précédemment indiqués et selon l’échéancier prédéfini. 
 
2.4 Règlement des échéances 

 
Le premier versement devra se faire comptant au jour de la signature de l’acte authentique de vente. 
 
Etant indiqué que l’ensemble de la cession ne fera l’objet que d’un seul titre de recette, la collectivité 
devra régler les échéances suivantes conformément aux clauses définies dans l’acte authentique de 
vente et veillera à inscrire ces dépenses dans son budget chaque année.  
 
Le non-paiement des échéances constituera un défaut du respect des engagements pris par la 
collectivité, dès lors les clauses de sauvegardes définies dans l’acte authentique de vente trouveraient 
à s’appliquer. 
 
À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de ce présent 
avenant et de la convention auquel il se rattache, les parties rechercheront prioritairement un accord 
amiable. 
Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 
 
2.5 Apurement des comptes 

 
Pour le cas où certains éléments de dépense ne seraient pas connus au moment de la validation du 
prix de cession (ex : les dernières factures qui seraient arrivées entre l’arrêt des comptes le 14/10/2024 
et la signature de l’acte notarié au 2ème trimestre 2025, comme la taxe foncière au titre de l’année  
2025), l’EPFNA sollicitera le règlement du solde du compte de gestion, dans les trois ans à compter de 
la date de signature de la présente vente, auprès de la collectivité, via une facture d’apurement, une 
fois que tous les engagements auront été soldés comptablement. 

Les autres dispositions de la convention n° 17-20-047 demeurent inchangées. 
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Fait à Poitiers, le ………………………………… en 3 exemplaires originaux. 
 
 

La Commune d’Andilly-les-Marais 
représentée par son Maire 

 
 

 
 

 
 

L'Établissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur 
général 

 
 

 
 

  
Sylvain FAGOT Sylvain BRILLET  

 
 
 
 

  

Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, Monsieur Pierre BRUNHES 
n°2025/……. en date du ………………………………………….. 
 
 
Annexe 1 : Convention opérationnelle n° 17-20-047 signée le 8 juillet 2020. 
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B–NPR/GBS– 29/11/2024 – point I.03 
 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
BUREAU 

Séance du vendredi 29 novembre 2024 

Rapport du directeur général 
 
 

Avenant n°1 de modification de périmètre à la convention réalisation N°19-24-093 pour la 
reconversion de la minoterie entre la Commune d’Egletons et l’EPFNA 

 
  
Contexte : La Ville d'Egletons a saisi l'EPFNA pour négocier et acquérir une ancienne minoterie (fermée il y a un an), 
au cœur de son centre-bourg. Le site est dans un bon état général, il se compose à la fois de la minoterie et des 
silos mais aussi plusieurs immeubles d’habitation et de bureaux en limite de propriété. 

La minoterie et les silos seraient démoli par l'EPFNA rapidement après son acquisition pour éviter les frais au 
maximum les frais de sécurisations. 

Projet : Le foncier doit accueillir après sa reconversion une opération de logement mixte avec l’opérateur pré-
identifié par la commune d’Egletons Habitat.  

Cet avenant a pour objet d’ajouter la parcelle AM n°285 au périmètre d’intervention. Cette parcelle de 356 m2 est 
un chemin d’accès à l’extrémité sud du site avec une servitude de passage est présente sur la parcelle pour 
permettre l’accès à la maison de la parcelle AM n°283. 

La parcelle AM n°285 fait partie intégrante de l’emprise de la minoterie et a été omise dans la convention  
N°19-24-093.  

Durée : 31/12/2029 

Montant : 1 000 000 € 

Garantie de rachat : VILLE D'EGLETONS (19073) 

Les comptes des collectivités :  
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Situation: Egletons est un bassin de vie et d’emploi important de la Haute-Corrèze

Marché:

Avenant N°1- ancienne minoterie- Egletons - 19 19

Identification des biens :

- La parcelle AM n°285 à ajouter dans le périmètre

d’intervention est le chemin d’accès sud du site.

- Une servitude de passage est présente sur la parcelle pour

permettre l’accès à la maison de la parcelle AM n°283

Fonciers

CAB

Centre-bourg

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-02-05-00008 - Etablissement Public Foncier de Nouvelle
Aquitaine Bureau du 28 janvier 2025 délibérations B-2025-001 à B-2025-005 39



Avenant N°1- ancienne minoterie- Egletons - 19

• Enjeux et Programme

Planning

• Reconversion d’une friche industrielle en centre-ville

• Création d’une quarantaine de logements neufs

• Maintien et création de quatre commerces

• Valorisation de la filière bois locale

- 2025 : Démolitions de l’ancienne minoterie

- 2026: Première phase de cession à Egletons Habitat et kes esapces collectiifs

à la Ville pour la réalisation des espaces publics

- 2027-2028 : Cession à un opérateur privé de la première tranche de maison

mitoyennes

- 2029-2030: Cession de la deuxième tranche de maison mitoyennes

Outils :

• Acquisition de l'ancienne minoterie effectuée en 

décembre 2024. Toutefois la parcelle AM 285 

correspondant à l'accès sud du site a été omise et 

doit être acquise à l'euro symbolique début pour 

s'assurer de la maîtrise foncière totale du site.

• Un immeuble de rapport mitoyen du site a été 

préempté à l'automne 2024 pour développer l'offre 

de logement sur le projet

• Démolitions et dépollution de l’ancienne minoterie
• Recherche d’opérateurs privé

Source interne EPFNA
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Avenant N°1- ancienne minoterie- Egletons - 19

Bilan prévisionnel de portage 
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Avenant n°1 de modification de périmètre à la convention réalisation N°19-24-093 pour la reconversion de la 
minoterie entre la Commune d’Egletons et l’EPFNA

• Nom des signataires : Commune d’Egletons et EPFNA
• Projet : Reconversion d’une ancienne minoterie
• Montant : 1 000 000  €
• Garant du rachat : Commune

• date échéance convention : 31/12/2029

• Objet de l’avenant : La parcelle AM n°285 est à ajouter dans le périmètre d’intervention 
(chemin d’accès sud du site).

19
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2023 – 2027 

 

 

 

 

Avenant n°1 à la convention réalisation N°19-24-093  

pour la modification du périmètre de réalisation 

entre la Commune d’Egletons et l’EPFNA 

 
ENTRE 
 

La Commune d’Egletons, est une personne morale de droit public, dont le siège est situé 20 place des Anciens 
Combattants 19300 EGLETONS, représentée par Monsieur Charles FERRE son maire, dûment habilitée par déli-
bération du conseil municipal du ………………………………………....,  
 
Ci-après dénommé « la Commune » ;  
 
ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 

en vertu de la délibération du Bureau n°B-2024- ……………… du 15 juin 2024. 

Ci-après dénommé « EPFNA » ou l’Etablissement ; 

D’autre part 
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PRÉAMBULE 

Cet avenant a pour objet d’ajouter la parcelle AM n°285 au périmètre d’intervention. Cette parcelle de 356 m2 
est un chemin d’accès à l’extrémité sud du site avec une servitude de passage est présente sur la parcelle pour 

permettre l’accès à la maison de la parcelle AM n°283. 

La parcelle AM n°285 fait partie intégrante de l’emprise de la minoterie et a été omise dans la convention N°19-

24-093. 

Cet avenant a aussi pour objet d’intégrer la division parcellaire réalisée le 22 août 2023 et qui n’était pas encore 

publiée lors signature de la convention N°19-24-093. Cette division a permis de mettre fin à une servitude de 

passage entre les parcelles AM n°294 et 295. 

La parcelle AM n°295 correspond désormais aux parcelles AM n°470, 471, 472 et 473 et la parcelle AM N°294 

aux parcelles AM n°473, 474 et 475. 

Conformément à l’échange procédé par les différents propriétaires la parcelle AM n°475 (20m2) fait désormais 

partie de l’emprise de la minoterie, alors que la parcelle AM n°473 (2m2) fait désormais partie de l’emprise 

voisine. 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 — Modification du périmètre d’intervention  
 

Cet article vient modifier et remplacer l’article 2.1 de la convention initiale  

1.1. Plafond de dépenses 
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Le secteur d’intervention est défini par les éléments suivants : 

 

 

Parcelles 
cadastrales 

 

Surface du 
site 

Type de bien Adresses des parcelles Zonage Occupation 

AM n°284, 
285, 289, 290, 
291, 296, 297, 
471, 470, 472, 

et 475  

8282 m² Ancienne minoterie 
et maisons de 
centre-bourg  

29 route Nationale, 
25 avenue Charles de Gaulle, 

1 rue de la Fachadour 

Ux3 Vacant 

 

Les autres dispositions de la convention opérationnelle demeurent inchangées. 
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Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, n° 2024/.............................. en date du 

..................... 

Annexe 1 : Règlement d’Intervention de l’EPFNA 

 

La Ville d’Egletons, 

Représentée par son maire, 

 

Charles FERRE 

 

 

L'Etablissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

Représenté par son directeur 

général, 

 

 

Sylvain BRILLET 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
| 107 boulevard du Grand Cerf - CS70432 – 86011 Poitiers Cedex | contact@epfna.fr - 05 49 62 67 52 - epfna.fr  
Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

B–GGI/IBU– 29/11/2024 – point I.04 
 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
BUREAU 

Séance du vendredi 29 novembre 2024 

Rapport du directeur général 
 
 

Avenant n°1 de modification du périmètre et de durée a la convention de réalisation n°33-23-111  
« 9/11 avenue Charles de Gaulle » entre la commune de Martillac et l’EPFNA 

 
  
Contexte :  Le 28 mars 2023, la commune de Martillac et l’EPFNA ont signé une convention de veille sur le secteur 
9/11 avenue Charles de Gaulle ayant pour objet la reconversion d'un foncier situé en face de la mairie sur les 
parcelles C n° 511 et 1263. Ce foncier avait été identifié par la collectivité pour accueillir un programme de 
logements majoritairement sociaux et une salle de sport pour l'école. 
 
Le 4 janvier 2024, la commune de Martillac et l’EPFNA ont signé une convention de réalisation sur le secteur 9/11 
avenue Charles de Gaulle afin de procéder à l’acquisition de ce foncier. Le foncier à été acquis par l’EPFNA fin 2024. 
 
Cet avenant a pour objet d’élargir le périmètre de la convention afin d’intégrer les parcelles de l’ilot de la mairie et 
d’accompagner la collectivité dans l’acquisition de la dernière parcelle à maitriser mais également de reporter 
l’échéance de la convention afin de permettre d’envisager une sortie d’opération globale. 
 
Projet : La volonté de la commune est de maitriser ce foncier stratégique afin d’y réaliser un programme de 
logement avec une part significative de logements locatifs sociaux.  
 
La commune a en parallèle pour ambition de restructurer l’ilot de la mairie situé en face du foncier ciblé. 
L’élargissement du périmètre à l'ilot mairie permettrait de travailler la vision d'ensemble de ses 2 projets miroir et 
de mutualiser certaines contraintes type stationnement et d’intervenir en acquisition sur le foncier restant à 
maitriser. 
 
Durée : 31/12/2027 

Montant : 1 000 000 € 

Garantie de rachat : VILLE DE MARTILLAC (33274) 

Les comptes des collectivités :  
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Identification des biens :
- Parcelle 1263 et 511 : Maison d’habitation d’environ

474 m² avec dépendances de 140 m²

- Parcelle 211 : Terrain nu

- Parcelle 502 : Maison d’habitation d ’environ 58 m²

Marché: Commune déficitaire – Intégration dispositif SRU en janvier 2024

Situation: Située au sud de Bordeaux, à 30 min en voiture

1

Avenant n°1 de modification du périmètre et de durée – programme de 
logements à Martillac  
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Enjeux et Programme

• Accompagnement de la collectivité dans le cadre du 
dispositifs SRU

• Requalification du centre-bourg

• Réalisation de logements locatifs sociaux

Outils:

- Négociation 

- Préemption

- Acquisition

- Etudes et diagnostics

- Consultation opérateurs

Planning

Avenant n°1 de modification du périmètre et de durée – programme de 
logements à Martillac 
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Etude capacitaire plan et 3D

Planning

Proposition COO.PAIRS/Renchert
2 bâtiments collectifs – 32 logements – 1722 m² SHAB – 1866 m² SDP

- 18 LLS – 969 m² SHAB – 1048 m² SDP

- 14 Libres – 753 m² SHAB – 818 m² SDP

- 48 stationnements dont 27 en sous-sols

Equilibre du projet inatteignable en l’état même avec rachat du foncier 
à 0€

Proposition Abri familial
Ilot DENISE : 2 bâtiments collectifs – 20 logements –1722 m² SHAB – 1866 m² SDP

- 8 LLS – 969 m² SHAB – 1048 m² SDP

- 12 Libres – 753 m² SHAB – 818 m² SDP

- 48 stationnements dont 27 en sous-sols

Ilot mairie : 2 bâtiments

- Extension mairie 100 m² 

- 30 logements –1632 m² SHAB – 1746 m² SDP

Avenant n°1 de modification du périmètre et de durée – programme de 
logements à Martillac 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-02-05-00008 - Etablissement Public Foncier de Nouvelle
Aquitaine Bureau du 28 janvier 2025 délibérations B-2025-001 à B-2025-005 51



Economie du projet : 

16

Une charge foncière avoisinant les 400 000€, 
permettrait d’équilibrer le bilan de cette opération 
mais en cas d’offre inférieure, les pénalités SRU de la 
commune pourraient permettre d’accompagner la 
sortie d’autres programme de logements sociaux en 
difficultés sur la commune.

La commune étant déficitaire, cette opération pourrait 

également bénéficier d’une minoration SRU en 
fonction du nombre de logements sociaux réalisés et 

du déficit de l’opération.

Avenant n°1 de modification du périmètre et de durée – programme de 
logements à Martillac 
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• Nom des signataires : Commune de Martillac

• Projet : Requalification du centre-bourg autour de la mairie

• Montant : 1 000 000€ (inchangé)
• Garant du rachat : Commune de Martillac

• Date échéance convention: échéance initiale 31/12/2026, 
prolongement de 1 ans soit jusqu’au 31/12/2027

Proposition instances

AVENANT N°1 DE MODIFICATION DU PERIMETRE ET DE DUREE A LA CONVENTION 
DE REALISATION N°33-23-111
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Les comptes des collectivités
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Avenant n°1 à la convention de réalisation EPFNA / Martillac / n°33-23-111                               Page 1 sur 8 

Paraphes  

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2023 – 2027 

 

 

 

 

 

AVENANT N°1 DE MODIFICATION DU PERIMETRE ET DE DUREE A LA 

CONVENTION DE REALISATION N°33-23-111 

« 9/11 avenue Charles de Gaulle » 

ENTRE 

LA COMMUNE DE MARTILLAC 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

ENTRE 
La commune de Martillac, personne morale de droit public, dont le siège est situé 14 avenue Charles de Gaulle - 33650 

Martillac, représentée par son maire, Monsieur Dominique CLAVERIE, dûment habilité par délibération n° DCM 074/2023 

du conseil municipal du XXXXXXXX. 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ; 

d'une part, 

ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et commercial, 

dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté par Monsieur Sylvain 

BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du 

Bureau n°B-XXXXXX du XXXXXXXXX. 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

                                                                                                                                                                             d'autre part 
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Paraphes  

PRÉAMBULE 
 
Le 28 mars 2023, la commune de Martillac et l’EPFNA ont signé une convention de veille sur le secteur 9/11 avenue Charles 
de Gaulle. 
 
Cette convention avait pour objet de permettre d'étudier les possibilités de reconversion d'un foncier situé en face de la 
mairie sur les parcelles C n° 511 et 1263. Ce foncier avait été identifié par la collectivité pour accueillir un programme de 
logements majoritairement sociaux et une salle de sport pour l'école. 
La volonté de la commune est de maitriser ce foncier stratégique afin d’y réaliser un programme de logement avec une 
part significative de logements locatifs sociaux.  
 
La commune a en parallèle pour ambition de restructurer l’ilot de la mairie situé en face du foncier ciblé et a sollicité le 
concours de 2 architectes afin de les accompagner dans cette démarche. La commune est déjà propriétaire de la quasi-
totalité des fonciers de cet ilot. 
 
Les prétentions des vendeurs étaient de 1 000 000€, et le service des Domaines avait évalué le bien à 900 000€. La commune 
était d’ores et déjà en contact avec un bailleur social pour réaliser une étude de faisabilité sur ce foncier. 
Les premiers rendus ont démontré la possibilité de réaliser un programme d’une vingtaine de logement sur cette emprise 
mais cela ne permettait pas en l’état d’équilibrer le bilan de l’opération. 
 
Le 4 janvier 2024, la commune de Martillac et l’EPFNA ont signé une convention de réalisation sur le secteur 9/11 avenue 
Charles de Gaulle afin de procéder à l’acquisition de ce foncier. 
 
Depuis janvier 2024, la commune ayant dépassé les 3 500 habitants est désormais soumise à la loi SRU. Elle versera donc 
des pénalités à compter de 2028. Une partie de ces pénalités pourra être injectée afin de réduire le déficit de l’opération 
et le nouveau statut de la commune pourra également permettre la participation financière de l’EPFNA par l’octroi d’une 
minoration SRU. 
 
Les négociations avec les propriétaires ont permis d’obtenir un accord à 600 000€. L’acte authentique a donc été signé le 6 
décembre 2024.  
 
Compte tenu des difficultés à équilibrer l’opération, il a été convenu avec la collectivité d’intégrer à la convention actuelle 
l’ilot de la mairie afin de mener une réflexion globale et éventuellement mutualiser les coûts de reconversion. 
 
Cet avenant a pour objet d’élargir le périmètre de la convention afin d’intégrer les parcelles de l’ilot de la mairie et 
d’accompagner la collectivité dans l’acquisition de la dernière parcelle à maitriser mais également de reporter l’échéance 
de la convention afin de permettre d’envisager une sortie d’opération globale. 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 - MODIFICATION DU PERIMETRE D’INTERVENTION 

Cet article annule et remplace l’ARTICLE 2 – PERIMETRE DE PROJET dans la convention n° 33-23-111 signée le 

4 janvier 2024. Le paragraphe est ainsi remplacé par : 

 
 
ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRE DE PROJET 
 

2.1 Définition du secteur d’intervention  
 
La Commune souhaite mener une politique foncière volontariste de production de logements, notamment sociaux. La 
Commune et l’EPFNA ont donc convenu des modalités conventionnelles permettant d’assurer une intervention rapide au 
sein du secteur défini ci-après.  
 
Le secteur d’intervention est identifié comme « 9-11 avenue Charles de Gaulles » et défini par les éléments suivants : 
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Parcelles 

cadastrales 

Surface de 

la parcelle 

Type de 

bien 

Adresse de la parcelle Zonage 

PLU 

Particularités de la 

parcelle 

Occupation 

C n°511 571m² Bâti 11 av Charles de Gaulle UA Périmètre MH Libre 

C n°1263 1 598m² Bâti 9 av Charles de Gaulle UA Périmètre MH 

ER « aménagement de 

carrefour » sur 300m2 

Libre 

C n° 501 84 m² Bâti Le Bourg Sud UA Parcelle communale - 

Périmètre MH 

Libre 

C n° 502 138 m² Bâti Le Bourg Sud UA Périmètre MH Libre 

C n° 500 217 m² Bâti 10 av Charles de Gaulle UA Parcelle communale - 

Périmètre MH 

Libre 

C n° 605 586 m² Bâti Le Bourg Sud UA Parcelle communale - 

Périmètre MH 

Libre 

C n° 222 170 m² Bâti Le Bourg Sud UA Parcelle communale - 

Périmètre MH 

Occupé 

C n° 221 66 m² Bâti Le Bourg Sud UA Parcelle communale - 

Périmètre MH 

Libre 

C n° 220 589 m² Bâti 8 route de l’Hironde UA Parcelle communale - 

Périmètre MH 

Libre 

C n° 489 49 m² Non bâti Le Bourg Sud UA Parcelle communale - 

Périmètre MH 

Libre 

C n° 491 75 m² Bâti Le Bourg Sud UA Parcelle communale - 

Périmètre MH 

Libre 

C n° 490 122 m² Bâti Le Bourg Sud UA Parcelle communale - 

Périmètre MH 

Libre 

C n° 488 90 m² Non bâti Le Bourg Sud UA Parcelle communale - 

Périmètre MH 

Libre 

C n° 219 803 m² Bâti 4 route de l’Hironde UA Parcelle communale - 

Périmètre MH - ER 

« Opération 

d’ensemble » 

Libre 

C n° 214 440 m² Non bâti Le Bourg Sud UA Parcelle communale - 

Périmètre MH - ER 

« Opération 

d’ensemble » 

Libre 

C n° 215 942 m² Bâti 12 av Charles de Gaulle UA Parcelle communale - 

Périmètre MH - Mairie 

Occupé 

Total 4 371 m²      
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2.2 Définition du projet 
 

Le présent avenant vient modifier le secteur 9-11 avenue Charles de Gaulle pour l’élargir à l’ilot de la mairie afin d’ 
accompagner la collectivité dans la restructuration de son centre bourg en intégrant dans un projet d’ensemble un 
programme de logements avec une part importante de logements sociaux. 

 
A ce stade, la commune et/ou l’intercommunalité ont déjà réalisé sur ce périmètre, ou à une autre échelle, les études 
suivantes, qu’elles remettent à l’EPFNA : 
 

• Evaluation du foncier par le service France Domaines 

• Réalisation par un géomètre du relevé des surfaces bâtie 

• Réalisation par un géomètre d’un relevé topographique 

• Etude sur l’aménagements de la mairie et la revalorisation de ces abords 

• Scénarii d’aménagement de l’ilot de la mairie 
 
La commune ayant franchi le seuil des 3500 habitants, est désormais soumise aux objectifs de la loi SRU (5% de LLS dans le 
parc de logements à l’heure actuelle). 
 
L’EPFNA prendra attache auprès des propriétaires de la parcelle C n°502 afin de se porter acquéreur de la dernière parcelle 
à maitriser sur l’emprise globale. 
 
Le projet définit par la Personne Publique Contractante est le suivant : 

 
2.2.A - Le Programme 
 

A ce stade, le bailleur social a proposé la faisabilité suivante : 

• en démolition reconstruction 

• En collectifs 
 

Nombre de logements prévus Environ 32 logements (100% en LLS) 

SDP 1866 m² 
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Le projet pour lequel elle sollicite l’EPFNA participe à la requalification du centre-bourg, par la réalisation d’un programme 
de logements, avec une part significative ou totale de logements locatifs sociaux mais également à la restructuration de 

l’ilot autour de la mairie afin d’y réaliser une extension de cette dernière, un programme de logements et de réorganiser le 

stationnement. 

Cette première proposition montre la faisabilité d’un programme de logements s’intégrant dans le tissu urbain existant 
mais dont le bilan ne s’équilibre pas en l’état actuel sur le foncier propriété de l’EPFNA. 
 
Le projet reste à affiner avec la collectivité afin qu’il s’intègre pleinement dans le projet global de restructuration du secteur 
de la mairie et de trouver l’équilibre financier le plus favorable par la mutualisation de certain poste de dépenses. 
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2.2.C – Les modalités de sortie envisagées 

 
A ce stade du projet, il est prévu que l’EPFNA cède le foncier en vue de la réalisation du projet et après délibération de la 
Commune à un bailleur social. La charge foncière reste encore à affiner en fonction du projet qui sera retenu. 
 

 
2.2.D – Le phasage prévisionnel du projet 

 

• Négociation foncière et acquisition : 1er semestre 2025 

• Réalisation des études complémentaires : 1er semestre 2025 

• Consultation d’opérateurs : 2e semestre 2025 

• Signature promesse de cession : 1er semestre 2026 

• Cession du foncier par l’EPFNA au porteur de projet : 2e semestre 2027 

• Mise en service : 2e semestre 2028 
 

2.3 Démarche d’acquisition 
 
Le périmètre de projet s’inscrit dans une démarche de maitrise foncière en vue de la réalisation d’un projet porté par le 
public. 
 
A ce titre, l’EPFNA : 

- pourra engager des négociations amiables et procéder aux acquisitions amiables des biens identifiés d’un 
commun accord avec la Commune. 

- Préemptera de manière systématique le ou les biens compris dans le périmètre de projets demande de la 
Commune, le ou les biens identifiés même en période d’étude ne pourra pas acquérir à l’amiable les fonciers ciblés. 

 
Par délibération en date du 26/03/2007, le Conseil Municipal est titulaire du droit de préemption urbain et le maire 
possède délégation pour l’exercer au nom de la commune.  Le droit de préemption sera délégué à l’EPF, par arrêté du 
Maire ou par délibération du Conseil Municipal sur ce périmètre selon les dispositions du code de l’urbanisme, article 
L.210-1 et suivants, L 211-1 et suivants, L.212-1 et suivants, L.213-1 et suivants ; et du code général des collectivités 
territoriales, articles L.2122.22-15° et L.2122.23. 
 

- Pourra engager sur demande de la Commune et après délibération, les démarches nécessaires à la mise en place 
d’une Déclaration d’Utilité Publique en vue d’une expropriation. L’action de l’EPFNA, en application des 
procédures ouvertes par le Code de l’Expropriation, peut être sollicité selon deux cas distincts : 
▪ la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) est demandée en application de l’art. R. 112-5 du Code de l’Expro-

priation : l’EPFNA met en œuvre la phase administrative de la procédure et est désigné comme bénéficiaire 
de la DUP et de la cessibilité et, dans un second temps, met en œuvre la phase judiciaire, 

▪ la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) est demandée en application de l’art. R. 112-4 du Code de l’Expro-
priation : la collectivité met en œuvre la phase administrative de la procédure et : 

- est désignée comme bénéficiaire de la DUP, 

- demande la cessibilité des biens au profit de l’EPFNA. 
- l’EPFNA, dans un second temps, met en œuvre la procédure judiciaire. 

 

ARTICLE 2 - MODIFICATION DES ETUDES 

Cet article annule et remplace l’ARTICLE 3 – LA REALISATION D’ETUDES dans la convention n° 33-23-111 si-

gnée le 4 janvier 2024. Le paragraphe est ainsi remplacé par : 

 
ARTICLE 3 –LA REALISATIONS D’ETUDES 
 

3.1 Objectifs et définition du type d’études à réaliser 
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Le projet peut nécessiter des études complémentaires pour affiner l’équilibre de l’opération et/ou le prix d’acquisition. La 
Commune sollicité l’EPFNA afin de réaliser les analyses complémentaires suivantes : 
 

 
 
La Commune s’engage à définir, dans les conditions de la présente convention, les projets portant sur le périmètre de 
projet. Au regard de la faisabilité économique et des résultats des études définis à l’article 2.2, elle s’engage à valider une 
programmation. 
 

3.2 Modalités de réalisation des études 
 
L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera les prestataires et 
assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la Personne Publique Garante, chaque étape devant 
être validée par cette dernière. 

A ce titre, la commune sera en outre sollicitée via un accord de collectivité précisant le montant de la prestation, le 
prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission. 

Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se révèlerait 
nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au titre de la présente convention. 

L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra préconiser des 

rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPF décidera ou non d’accéder à ces préconisations. Par 

ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni communiquer seul avec la Commune ou l’intercommunalité. La présence 
de l’EPFNA sera impérative. 

3.3 Modalités de financement des études 
 
La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la sécurisation technique et 
financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le territoire, certaines études peuvent être partiellement 
prises en charge par l’Etablissement. 

Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA. 

 
 

3.4 Modalités de paiement des études  
 
L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire. 

En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parties, la commune sera redevable du montant de l’études et des 
dépenses annexes. 

Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la Commune pourra être 
sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler des dépenses d’études après cette date. 

 

ARTICLE 3 - MODIFICATION DE LA DUREE 

Cet article annule et remplace l’ARTICLE 6 – DUREE DE LA CONVENTION dans la convention n° 33-23-111 si-

gnée le 4 janvier 2024. Le paragraphe est ainsi remplacé par : 

 

X Etudes capacitaires (plan de composition, bilan financier) 

X Diagnostic « travaux » intégrant les prélèvements dans la structure même du bâtiment 

 Etude de programmation 

X Étude géotechnique 

X Diagnostic structure dans le cadre d’opérations comprenant des travaux de réhabilitation (évaluation de portances…) 

 Constitution DUP et enquête parcellaire 

X Etude de réhabilitation et économiste de la construction 
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ARTICLE 6 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention sera échue à la date du 31/12/2027. 
 
La Personne Publique Garante remboursera à l’EPFNA, en fin de convention, l’ensemble des dépenses engagées par 
l’Etablissement, et notamment le montant des études et frais annexes liés à ces études. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou sans rachat de foncier) 
par la Commune Personne Publique Garante pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de portage, la convention 
pouvant continuer à produire ses effets l’EPFNA pouvant percevoir ou régler des dépenses jusqu’à un an après la dernière 
acquisition (études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 

 
Les autres dispositions de la convention n° 33-23-111 restent inchangées. 
 

Fait à POITIERS, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux. 

 

La commune de Martillac 

représentée par son maire  

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général,  

 

 

 

 

 

 

 

Dominique CLAVERIE  Sylvain BRILLET  

 

 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, M. Pierre BRUHNES n° XXXXX en date du XXXXXXX. 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
| 107 boulevard du Grand Cerf - CS70432 – 86011 Poitiers Cedex | contact@epfna.fr - 05 49 62 67 52 - epfna.fr  
Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

B–NPR/ASI– 29/11/2024 – point I.05 
 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
BUREAU 

Séance du vendredi 29 novembre 2024 

Rapport du directeur général 
 
 

Avenant n°1 de prorogation à la convention opérationnelle n°47-19-155 d’action foncière pour la 
redynamisation du centre-bourg entre la commune de Monségur et l’EPFNA 

 
  
Contexte :  

La commune de Monségur est localisée au nord-est du département du Lot-et-Garonne. Il s’agit de la commune la 
plus haute du département avec un bourg culminant à 236m. Elle est intégrée à la communauté de communes des 
Bastides en Haut-Agenais Périgord, depuis sa création le 31/12/2012. 

La commune bénéficie d’une position de carrefour, à seulement 20 min de l’agglomération de Villeneuve-sur-Lot 
et à mi-chemin entre les pôles de Monflanquin et Fumel.  

L’EPFNA accompagne la commune de Monségur dans son projet de redynamisation du centre bourg, depuis le 23 
janvier 2020. Le 03 août 2021, l’EPFNA a acquis quatre parcelles, au prix de 25 000 €. Il s’agit d’un jardin en friche 
avec un petit garage situé en fond de parcelle situé en plein cœur du village. Cette acquisition devait permettre la 
réalisation d’un premier projet :  

 L’élargissement du chemin communal qui dessert plusieurs maisons et pose des problèmes de 
sécurité 

 L’élargissement de l’accès à la salle des fêtes, dont le passage des prestataires pose des problèmes 
de sécurité 

 La création d’un parking et d’un parc public  
 L’utilisation du local pour du rangement et des garages à louer. 

Pour réaliser ce premier projet, l’EPFNA a cédé ce premier foncier le 05/07/2023 au profit de la commune. 

L’EPFNA a ensuite été sollicité sur un deuxième projet : un projet bar/associatif/guiguette afin de créer un lieu de 
vie dans le village.  

Projet : projet de réhabilitation d'une maison d'habitation dégradé et inoccupé, situé en plein cœur du village (à 
quelques mètres de la mairie) pour la réhabiliter et la transformer en restaurant guinguette. Les élus ont une 
volonté de créer un belvédère avec un beau point de vue et de créer un lieu d’accueil touristique mais également 
un lieu de rencontre, de partage pour les habitants.  

Durée : 31/12/2026 

Montant : 150 000 € 

Garantie de rachat : COMMUNE DE MONSEGUR (47178)
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Les comptes des collectivités :  
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Situation:
Localisation:

Identification du bien: Le foncier est une

habitation vacante en R+2 au cœur du

bourg de Monségur, à proximité de

l’ensemble des équipements publics et

face au belvédère récemment

réaménagé. Le bâtiment est vétuste et

souffre d’un manque d’entretien.

Marché:

• Prix moyen m² : 1 690€
Source insee (2021): sur 209 logements

• Résidence secondaire : 20 (9,5%) 

• Logements vacants: 9 (4,1%)

Avenant 1 de prorogation à Monségur _ commerce de centre-bourg

• Communauté de commune des 
Bastides en Haut-Agenais Périgord 

• 400 habitants, sa population est 
stable 

• Position carrefour à seulement 20 
min de l’agglomération de 
Villeneuve sur lot et à mi-chemin 
entre les pôles de Monflanquin et 
Fumel 

Parcelles B 637-669 
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Projet rachat de la 

collectivité –Commerce 

• Enjeux et Programme

Planning 

Avenant 1 de prorogation à Monségur _ commerce de centre-bourg

A ce jour, la commune de MONSEGUR, qui attire les

promeneurs grâce à ses atouts touristiques, ne dispose d’aucun
équipement permettant de les accueillir sur la commune. Pour

y pallier, la commune souhaite aménager un lieu de vie de style

guinguette

27/10/2023 : acquisition du foncier

2025/2026 : Cession à la commune 
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modèle bilan previsionel.xlsx

Avenant 1 de prorogation à Monségur _ commerce de centre-bourg

Bilan prévisionnel - Avenant n° 1 à la convention 
opérationnelle n° 47-19-155

Dépenses en HT Recettes en HT

Acquisition foncière 30 000,00 €

Frais de notaire 1 259,36 €

Travaux de sécurisation et entretien 1 848,88 €

Cession commune solde 2025

Taxe foncière 1 567,05 (2024) 4 500,00 €

Assurance 1 500,00 €

Diagnostics avant cession 600,00 €

Total des dépenses 39 708,24 € Total des recettes

Solde créditeur Solde débiteur

rachat par la 

collectivité
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Avenant 1 de prorogation à Monségur _ commerce de centre-bourg 

• Nature de la convention: convention opérationnelle d’action foncière 
• Nom des signataires : EPFNA et Commune de Monségur

• Objet: portage pour collectivité

• Montant : 150 000€
• Garant du rachat: commune de Monségur

• Périmètre : inchangé

• Acquisition du foncier signée : le 27/10/2023

• date échéance convention : échéance initiale 03/08/2025, prolongement jusqu’au 
31/12/2026

• Mission attendues de l’EPFNA: cession du foncier à la commune soit en démembrement soit 
la pleine propriété directement.
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2023 – 2027 

 

COMMUNE DE MONSEGUR  

 

AVENANT N°1 DE PROROGATION A LA CONVENTION OPERATIONNELLE N°47-19-155 

D’ACTION FONCIERE POUR LA REDYNAMISATION DU CENTRE-BOURG 

ENTRE 

LA COMMUNE DE MONSEGUR 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
 

 ENTRE 
La commune de Monségur, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie : Le Bourg – 

47 150 Monségur représentée par Madame Jeannine Jourdane son maire, dûment habilité par délibération du 

conseil municipal du …….., 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la Commune » ou « la personne publique garante » , 

d'une part, 

 

ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019, renouvelé 

par arrêté ministériel du 28 mars 2024 et agissant en vertu de la délibération du Bureau n°B-202X- ……………… 

du XX XX 2021. 

ci-après dénommé « EPFNA » ou l’Etablissement; 
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PRÉAMBULE 

La commune de Monségur est localisée au nord-est du département du Lot-et-Garonne. Il s’agit de la commune 
la plus haute du département avec un bourg culminant à 236m. Elle est intégrée à la communauté de communes 

des Bastides en Haut-Agenais Périgord, depuis sa création le 31/12/2012. 

La commune bénéficie d’une position de carrefour, à seulement 20 min de l’agglomération de Villeneuve-sur-

Lot et à mi-chemin entre les pôles de Monflanquin et Fumel.  

L’EPFNA accompagne la commune de Monségur dans son projet de redynamisation du centre bourg, depuis le 
23 janvier 2020. Le 03 août 2021, l’EPFNA a acquis quatre parcelles, au prix de 25 000 €. Il s’agit d’un jardin en 
friche avec un petit garage situé en fond de parcelle situé en plein cœur du village. Cette acquisition devait 
permettre la réalisation d’un premier projet :  

• L’élargissement du chemin communal qui dessert plusieurs maisons et pose des problèmes de sécurité 

• L’élargissement de l’accès à la salle des fêtes, dont le passage des prestataires pose des problèmes de 
sécurité 

• La création d’un parking et d’un parc public  

• L’utilisation du local pour du rangement et des garages à louer. 

Pour réaliser ce premier projet, l’EPFNA a cédé ce premier foncier le 05/07/2023 au profit de la commune. 

L’EPFNA a ensuite été sollicité sur un deuxième projet : un projet bar/associatif/guiguette afin de créer un lieu 

de vie dans le village. Ce projet nécessite la réhabilitation d'une maison d'habitation dégradé et inoccupé, situé 

en plein cœur du village (à quelques mètres de la mairie) pour la réhabiliter et la transformer en restaurant 
guinguette. Les élus ont une volonté de créer un belvédère avec un beau point de vue et de créer un lieu 

d’accueil touristique mais également un lieu de rencontre, de partage pour les habitants.  

Le 27/10/2023, l’EPFNA a acquis ce nouveau foncier. La durée de la convention était fixée par l’acquisition du 

premier foncier, soit au 03/08/2025. Cet avenant consiste à proroger la convention pour fixer une durée de 

portage suffisante à la réalisation du deuxième projet.  

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1. – Mise à jour du Programme pluriannuel d’intervention (PPI)  
 
Cet article vise à modifier la présentation de l’EPFNA dans le préambule de la convention suite à l’approbation 
de son Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) pour la période 2023-2027.  

Les orientations développées à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes 

définis dans le PPI 2023-2027 de l’EPFNA. 

Ce dernier établit trois grandes priorités d’action :  

- l’aménagement durable des territoires ;  

- la mobilisation du foncier pour l’habitat et en particulier pour le logement social ; 
- la prévention des risques naturels et technologiques.  

L’atteinte de ces objectifs passe par des interventions sur quatre axes :  
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- l’habitat ; 
- le développement des activités et des services ; 

- la protection des espaces naturels et agricoles ; 

- la protection contre les risques naturels et technologiques. 

Les centre-bourgs et leur revitalisation sont un fil conducteur pour l’EPFNA qui se retrouve dans l’ensemble de 
ses axes d’intervention. 

Par ailleurs, la protection des espaces naturels et agricoles passera nécessairement par une attention 

particulière à la localisation des interventions et une priorité donnée aux projets réalisés en densification. 

La présente convention s’inscrit dans l’axe « habitat ».  

Les parties conviennent que la présente convention a été rédigée selon les règles du PPI 2023-2027 voté par le 
conseil d’administration de l’EPFNA le 24 novembre 2022 et par les règles du Règlement d’Intervention de 
l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la convention d’action foncière.   
   
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 
convention (annexe 1).   
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes 
les conditions sans réserve.  
 

Article 2. – Modification de la durée de la convention 
 
Cet article vient modifier l’article 4 – Durée de la convention initiale et est ainsi réécrit :  
 
La durée de la convention est prolongée, portant l’échéance de la convention au31/12/2026 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou sans rachat 
de foncier) par la personne publique garante pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de portage, 
la convention pouvant continuer à produire ses effets l’EPFNA pouvant percevoir ou régler des dépenses après 
la dernière acquisition (études, impôts, taxes, frais d’avocats, huissiers…).  
 
 

Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 

La commune de Monségur 

représentée par son maire, 

  

L'Etablissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son directeur 

général, 

 

 

Jeannine JOURDANE  Sylvain BRILLET 
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Avis préalable du contrôleur général économique et financier, n° 2025/.............................. en date du 

..................... 

Annexe 1 : Règlement d’Intervention de l’EPFNA 
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-02-24-00004

Arrêté portant intérim de la directrice académique des
services de l'éducation nationale de la Gironde
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SGAMI

R75-2025-02-24-00003

Arrêté du 24 février 2025 portant nomination de
régisseur de recettes et d'avances auprès du

secrétariat général pour l'administration de la police
du Sud-Ouest à Bordeaux - Nomination d'une

nouvelle mandataire suppléante
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SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-02-25-00004

Arrêté du 25 fév 2025 désignant M. Sylvain
PELLETERET Secrétaire général pour les affaires

régionales de la région Nouvelle-Aquitaine pour
assurer la suppléance de M. le Préfet de la région
Nouvelle-Aquitaine au conseil de surveillance du

grand port maritime de Bordeaux
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SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-02-25-00003

Arrêté du 25 fév. 2025 désignant Mme Françoise
TAHERI préfète des Landes, pour assurer la

suppléance de M. le préfet de la région
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde
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SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-02-25-00002

Arrêté du 25 fév. 2025 portant organisation du
Secrétariat Général pour les Affaires Régionales de

la région Nouvelle-Aquitaine
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